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Stephanie Leu

Proteger les Suisses ä l'etranger
ou les interets federaux?

Une reponse bilaterale au quotidien de la pratique
(annees1880-annees1930)

Protecting the Swiss Abroad or federal interests? A bilateral but always

practical answer (1880s-late 1930s)

Until the early 1880s, the French and Swiss governments negotiated a set of texts

which were supposed to secure the legal position of French citizens in Switzerland

and Swiss citizen in France. The principle of mutual assimilation was at the

heart of this system and allowed the Swiss in France to be automatically treated

equally to the French in France (and vice versa). However, when protectionist
tendencies were emerging in both countries, the mutual assimilation was seen

in Switzerland as a potential danger that could put in question its sovereignty.
It is for this reason that from the 1880's on the decisions to protect nationals

abroad and/or to follow the principle of mutual assimilation were taken on a

case by case basis. This method was applied first to the Swiss diplomats and

then to the federal government. Through three cases selected in three key areas

of the bilateral relationship and at different moments of the interstate relations,

we shall study how, in Berne, the different arguments were, on a daily basis,

weighed up to sketch out legal or practical, internal or international solutions.

Thus, we aim at presenting the «Swiss abroad» as an efficient but fluid category
of public policies.

La France et les cantons helvetiques ont, depuis la fin du Moyen Age, bäti une relation

singuliere en accordant reciproquement des facilites de deplacement et d'exercice de

leurs activites ä leurs ressortissants. Au temps des grandes migrations du XEXe siecle,
les deux pays souhaitent pouvoir continuer ä securiser une partie de leurs reseaux
de commerce tout en assurant le Statut de leurs nationaux qui s'installent, toujours
plus nombreux, sur le territoire de l'autre pays. Cette reformulation necessaire des

bases contractuelles de la relation bilaterale est incluse d'abord dans le traite de
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mediation napoleonien, puis se traduit par la signature des traites d'etablissement

en 1827,1864 et 1882. Ces trois demiers textes, ä la redaction tres proche, affirment

aux articles 1 et 3 l'assimilation reciproque des nationaux des deux Etats. Ici l'assi-
milation n'a pas encore le sens que les specialistes de l'immigration lui donneront
ä la fin du XIXe siecle. Elle en est meme l'exact oppose. Dans son sens juridique et

commercial, l'assimilation garantit en effet le droit des etrangers ä rester etrangers

sur le territoire oü ils s'installent et/ou ils commercent.1 Puis, sur les bases de ces

traites d'etablissement et ä mesure que les droits nationaux se completent et se

developpent, une negotiation bilaterale quasicontinuelle entre les annees 1850 et

1880 aboutit ä la fixation des regies d'arbitrage des conflits de droit que provoque
l'echange de populations.
Toutefois, des les annees 1880, lorsque les tendances protectionnistes se font jour dans

les deux pays, que les principes d'un Etat social se posent sur des bases «nationales»2

et que la question migratoire, VAusländerfrage,3 s'impose comme un theme politique
central, les ramifications de ce reseau de traites,4 qui a ete progressivement construit

avec l'objectif de securiser les parcours migratoires, tendent ä etre de plus en plus
considerees comme un piege par les deux partenaires et singulierement par la Suisse.

En effet, dans la boite ä outils des possibles diplomatiques, la presence faitiere du

principe d'assimilation laisse penser aux gouvemements qu'ils sont desormais

obliges de prendre des precautions croissantes pour ne pas le mettre en danger et

continuer ä proteger leurs populations vivant ä l'etranger. Mais ces memes executifs

sont egalement obliges de veiller ä ce que ce principe d'assimilation ne vienne pas ä

l'encontre des logiques de Taction publique nationale et de ses evolutions recentes

pour etendre ä des etrangers des droits que Ton ne voudrait pas leur accorder de

maniere systematique. Or, c'est dans ce cadre contraint que la construction du

1 Etonnamment ce traite n'a fait l'objet d'aucune etude d'importance depuis la thöse que lui a

consacree Paul Pictet: Paul Pictet, Etude sur le traite d'etablissement entre la France et la Suisse du
23 fevrier 1882, these, Berne 1889. - Aussi l'etude de ce traite et les manieres de 1'interpreter au

fil du temps sont analysees dans notre these: Stephanie Leu, Les petits et les grands arrangements.
L'Etat bilateral, une reponse au defi de l'echange de populations (mi-XIXe-1939), thöse, Paris,
Berne 2012.

2 Voir notamment: Hans-Jörg Gilomen, Sebastien Guex, Brigitte Studer (öd.), Von der Barmherzigkeit
zur Sozialversicherung. Umbrüche und Kontinuäten vom Spätmittelalter bis zum 20. Jahrhundert /
De l'assistance ä l'assurance sociale. Ruptures et continuites du Moyen-Age au XXe siecle, Zurich
2002.

3 Gerald Arlettaz, Demographie et identite nationale (1850-1914). La Suisse et la question
des ötrangers, in: Etudes et Sources 11 (1985), p. 83-180; Patrick Kury, Über Fremde reden.

Überfremdungsdiskurs und Ausgrenzung in der Schweiz, 1900-1945, Berne 2003; Görard Noiriel,
Immigration, antisömitisme et racisme en France (XLXe-XXe siecle). Discours publics, humiliations

privöes, Paris 2007.
4 Nous forgeons cette expression en nous inspirant de l'ouvrage de Robert Pahre consacrö aux

nögociations commerciales du XIXe siecle: Robert Pahre, Politics and Trade Cooperation in the

Nineteenth Century. The Agreeable Customs of 1815-1914, Cambridge 2008.
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«Suisse de l'etranger» s'affine dans la mesure oü on lui reconnait desormais un role

decisif dans l'elaboration et la mise en ceuvre des politiques publiques.
Cette categorie n'est done pas ici seulement comprise comme le produit d'une
reflexion sur l'identite suisse que peuvent dans le meme temps proposer les Helve-
tistes ou la Nouvelle Societe Helvetique (NSH)5 au tournant du siecle. II est avant

tout une categorie efficiente de Taction politique qui evolue au gre des rapports
de force qui se jouent ä toutes les echelles de pouvoir et dans tous les domaines
de la negociation interetatique sur les populations. Consideree ainsi, la maniere
de penser, de construire, voire de negocier, le «Suisse de l'etranger» prend des

tours excessivement complexes, ce que reconnaissent d'ailleurs les acteurs de

Tepoque, ä commencer par ceux qui sont en charge des discussions, ä savoir les

diplomates. Pour cette raison, le «cas» et son instrumentalisation s'impose rapide-
ment comme un outil de politique publique mais aussi comme une des formes les

plus communes et les plus efficaces de la relation interetatique.6 Elle permet de

jouer des liens complexes qui unissent droit et politique mais egalement de faire
coincider le temps long de l'exigence de sürete legale avec les contradictions
et le temps court des aleas diplomatiques, des agendas politiques, des conflits
internes et des revendications de l'opinion publique sans remettre en cause l'ideal
d'homogeneisation des pratiques juridiques et administratives. Pour cette raison,

nous jouerons ici le jeu des acteurs de la relation diplomatique et traiterons avec

eux de ces dossiers pour voir comment se construisent les frontieres des politiques
d'aide et d'accompagnement des nationaux de l'etranger.
Les trois cas que nous exposerons ne sont pas pris au hasard mais sont choisis pour
leur exemplarite, leur caractere inedit autant que pour leur valeur heuristique. Pris

dans trois domaines cles de la relation bilaterale de cette periode (droit du

commerce, droit de la nationality et de l'etablissement, droit social), ils font partie de

ces sujets oü les necessites diplomatiques de la protection du national de l'etranger
sont soupesees ä l'aune des conditions interetatiques particulieres mais aussi en

fonction des legislations ou des positions commerciales qui sont ä proteger dans le

pays de depart comme dans le pays d'arrivee. Ces trois dossiers permettent aussi

de comprendre que le «cas» n'est pas une affaire singuliere. II est le produit d'une

categorisation, d'une classification, d'un morcellement du national de l'etranger
avec des criteres qui varient en fonction des themes, des besoins, des contingences
et des acteurs qui le creent. Iis permettent aussi de comprendre ce que peut etre une
histoire bilaterale d'Etats lies entre eux par des populations migrantes, histoire qui

5 Alain Clavien, Les Helvdtistes. Intellectuels et politique en Suisse romande au debut du siecle,
Lausanne 1992; Gerald Arlettaz, La NSH et les Suisses de l'etranger (1914-1924). Aspects de la
construction d'un nationalisme de type ethnique, in: Etudes et sources 28 (2002), p. 37-63.

6 Jean-Claude Passeron, Jacques Revel, Penser par cas, Paris 2005. Cette question de methode
est egalement au cceur de notre these: Leu (voir note 1).
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ne peut etre purement diplomatique mais qui doit englober dans un meme ensemble

les enjeux commerciaux, juridiques, sociaux, politiques, moraux ou meme culturels

que generent les flux de populations.

La politique du cas par cas: un moyen pour repenser I'Etat
de depart dans le processus migratoire

En etudiant la maniere dont deux Etats gerent conjointement leurs migrations
installees sur le territoire du partenaire, nous voyons se superposer et se confronter
des categories initialement construites dans des espaces administratifs differents
mais aussi des cas de droit que l'opposition des legislations en vigueur dans les

cantons suisses et sur le territoire frangais ne permettent pas de regier facilement.
Face ä ces problematiques quasiquotidiennes, la meme question se pose ä chaque
fois de savoir comment sortir de ces conflits de lois et de ses impossibilites
administratives. Trois solutions sont alors generalement envisagees. Une premiere
consiste ä trouver, par le droit bilateral et un traite officiel, une solution acceptable

pour les deux pays et ainsi cogerer le probleme. Elle conduit done ä forger
des textes de lois qui creent les ponts juridiques necessaires pour concilier des

interpretations differentes d'un meme fait, ä l'image de la convention de 1879 qui
accorde un droit d'option aux enfants de naturalises qui etaient potentiellement
places dans la situation de double indigenat en raison de conceptions differentes

entre la France et Geneve du droit de la famille. Une deuxieme tend ä laisser le

reglement des problemes ä la justice. Une troisieme enfin est le choix de ne pas
donner de solution officielle et definitive pour renvoyer les affaires soulevees par
l'un ou l'autre des acteurs d'Etat ou de la societe civile ä la resolution quotidienne
et pratique, quitte ä laisser la place ä des marchandages et des chantages. Cette

derniere solution, qui n'est evidemment pas exclusive des deux autres, s'impose
toutefois progressivement ä partir de la fin du XIXe siecle.

La raison pour laquelle ces deux Etats «amis», partageant une migration commune,
reciproque en nombre jusqu'au premier conflit mondial, largement comparable dans

sa composition et, le plus souvent, consideree comme «desirable», refusent ä partir des

annees 1880 de s'engager plus avant par le droit, est moins ä chercher dans le refus

de l'Etat d'accueil d'etendre ses dispositifs legislatifs ä de nouvelles communautes

etrangeres, qui sont possiblement vues comme concurrentes pour la main-d'eeuvre

nationale, voire menagantes pour l'identite nationale, que dans l'attitude de l'Etat
de depart. En effet ce demier, qui est habituellement peu regarde dans les rapports
de force migratoires, doit etre revu et repense comme un parametre determinant
du processus. En particulier lorsque les partenaires peuvent user, ä l'echelle bilaterale,

d'armes comparables ou compensables, l'Etat de depart peut craindre que la
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negotiation d'une reciprocite accordee sur le plan diplomatique ne le conduise ä

s'avancer sur la voie d'une reciprocite legislative qui serait jugee incompatible avec
les conceptions de l'organisation institutionnelle nationale ou, pire, ne le conduise ä

avantager, ä l'etranger, certains de ses nationaux devenus pour certains, en emigrant
ou en s'expatriant, les principaux concurrents de ses industriels et de ses commergants.
Si les gouvernements frangais successifs partagent ponctuellement ces memes calculs

et ces memes atermoiements vis-ä-vis des colonies installees sur le territoire federal,
c'est en Suisse, ou plutöt au sein du reseau suisse, qu'ils sont les plus frequents et

les plus determinants. Les raisons sont multiples.
D'abord meme si les departs vers l'Europe ne sont pas jusqu'en 1918 consideres par
le Conseil federal ä Legal des flux d'emigration vers les pays d'outre-mer et ne font
done pas encore l'objet des memes controles,7 la presence de nationaux ä l'etranger est

anciennement incluse comme une variable et un element tie des politiques publiques
des differents echelons de souverainete qui composent l'Etat federal. Et l'attention, et

la fine connaissance des communautes nationales installees en France qui en decoule,
tranche avec la globale indifference du Gouvernement frangais qui tend ä considerer
les residents expatries comme des traitres, au moins jusqu'en 1914. Cette asymetrie
d'interet constitue rapidement un avantage indeniable en faveur de la Suisse. Ensuite
le flux d'emigration ä destination de la France ne se tarit pas entre 1880 et 1939 s'il
meme fluctue beaucoup. Et, lä encore, l'asymetrie s'installe progressivement. A une
situation migratoire relativement comparable au XIXe siecle succede progressivement

une situation oü la colonie suisse de France surpasse numeriquement la colonie

frangaise de Suisse. En 1937, les residents permanents en Suisse ne sont pas plus de

30'000 alors que les Suisses de France sont environ 80'000. Cette asymetrie donne

en fait ä la Suisse l'opportunite d'abandonner la systematisation de la reciprocite

que la France ne souhaite reellement jamais et de choisir plus facilement les champs
dans lesquels cette reciprocite peut s'appliquer en la reclamant sur les seuls terrains
oü elle sait etre en position de force dans les negotiations. Dans la crise economique
des dernieres decennies du XIXe siecle, ces parametres expliquent que la gestion de

la colonie expatriee se transforme radicalement.

Apres avoir en effet defendu la contractualisation systematique de la relation entre
le milieu des annees 1850 et la fin des annees 1870 et arrache plusieurs textes et

conventions, ä commencer par la convention de 1879, c'est le juriste et legat de

Suisse ä Paris, Johannes Kem, qui justifie ce changement de paradigme diplomatique

pour s'adapter aux premieres menaces protectionnistes venues de France. II l'impose

peu ä peu face ä des Departements bernois, encore impuissants ä mener la politique

7 L'Office federal d'emigration a d'abord ete cree pour l'outre-mer et veille notamment sur les agents

d'emigration depuis la fin des annees 1880. Un arrete du 17mai 1918 6tend ses missions ä tousles
engagements ä l'etranger meme s'il est vite concurrence sur ce terrain par la Police des Grangers.
Cf. Leu (voir note 1), p. 431-433,442-445.
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etrangere föderale de maniere autonome. En «vivant desormais au jour le jour sur le

terrain de la reciprocity»,8 celui que Claude Altermatt considere comme l'inventeur
du metier de diplomate9 affirme que la Suisse se donne ainsi la possibility de choisir
entre les domaines «opportuns» pour lesquels la Confederation est prete ä defendre

le principe d'assimilation, et meme ä transformer son propre droit pour le faire

respecter, et ceux qui le seraient moins.

En fait, c'est moins la definition de 1'assimilation que celle de la reciprocite, ä laquelle
l'assimilation est liee dans le traite d'etablissement, qui change alors progressivement
de sens entre les annees 1880 et le debut du XXe siecle et qui motive cet evolution de

politique: la reciprocite n'est en effet plus seulement comprise comme l'acces pour
un etranger ä un droit ouvert aux nationaux lorsque ce droit existe. Sa mise en oeuvre

est desormais soumise ä l'existence d'un Systeme equivalent, voire strictement iden-

tique, dans le pays d'origine ou eventuellement d'une possibility de compensation.

L'apparition d'une clause de reciprocity dans toutes les grandes lois sociales, en

France comme en Suisse, ä partir de la fin du XIXe siecle, materialise cette evolution

(voir ci-dessous 2c). Au-dela meme de la question de la reciprocity qui s'applique ou

pourrait s'appliquer au droit de l'etablissement, du commerce et du droit social, et ä

l'heure d'un nationalisme naissant qui conduit non seulement ä se metier des autres

mais egalement ä projeter ä l'etranger une bonne image de sa migration, le droit de

la nationality est egalement de plus en plus touche par cette pratique. La decision

sur le cas permet au demeurant de mieux definir les contours du national utile de

l'etranger. Ici les interets commerciaux, economiques et juridiques que pense devoir
defendre l'Etat federal integrent souvent des considerations morales qui font evoluer

constamment les frontieres du «bon» Suisse de l'etranger (2b).

Beaucoup, notamment parmi les emigres et les expatries, regrettent cette gestion des

politiques de population qu'ils interpretent comme l'institutionnalisation d'une gestion

arbitraire des communautes de l'etranger et une rupture de 1'egalite que procure
a priori le lien national d'autant que les sujets de blocage se multiplient, notamment
dans l'entre-deux-guerres. Les plaintes se lisent jusqu'ä la fin de la periode ä l'image
d'un article paru dans la Gazette de Lausanne en 1929 qui denonce l'inefficacite de

cette pratique diplomatique suisse dans la question de l'indemnisation des Suisses

victimes des dommages de guerre et plaide pour un nouveau traite d'etablissement.10

Mais, comme depuis la fin du XIXe siecle, l'appel n'est pas entendu ä Berne. L'uti-

8 Archives federates suisses (AFS), E 21, 1000/131, vol. 24542, Rapport de J. Kern au Conseil
föderal, 20. 3. 1880.

9 Claude Altermatt, Les debuts de la diplomatic professionnelle en Suisse (1848-1914), Fribourg
1990, p. 267 s. Sur Johannes Kern: A. Schoop, Johann Konrad Kern, Die Gesandtschaft in Paris

und die Beziehungen zwischen der Schweiz und Frankreich 1857 bis 1883, Frauenfeld 1976.
10 Le traite est denonce en 1918 par les Francis, mais faute de renegociation, il est continüment

proroge. Cf. Francis et Suisses, in: Gazette de Lausanne, 15. 1. 1929, une.
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lisation du cas, par sa capacite ä maintenir le dialogue - y compris dans les periodes
de fortes tensions diplomatiques - mais aussi ä generer des solutions adaptees et non
forcement legales ä des situations delicates, s'avere un outil apprecie des politiques.
Aussi, nee dans les bureaux de la Legation parisienne, cette «pratique du cas» est

meme reprise, amplifiee et adaptee dans l'entre-deux-guerres par les Departements
federaux, et notamment par la Police des etrangers de Heinrich Rothmund qui prend

progressivement la main ä partir de 1919 sur l'ensemble de la politique migratoire
de la Confederation.11

C'est l'ensemble de ces problematiques et les dynamiques complexes que nous
voulons desormais illustrer en restituant trois sequences diplomatiques qui
temoignent des acteurs et des interets qui se croisent dans ces negotiations inte-

retatiques du quotidien et qui dessinent les frontieres instables de cette Suisse

deterritorialisee qu'est aujourd'hui la «Cinquieme Suisse» et qui etait jusqu'en
1938 la Quatrieme.

Les frontieres mouvantes du bon «Suisse de l'etranger»

Les logiques commerciales sont parmi les plus complexes ä gerer pour le

Gouvernement suisse.12 La creation d'etablissements de commerce et industriels

participe anciennement ä la puissance helvetique au point de motiver ä partir
des annees 1820 la signature des traites d'etablissement, mais elles n'en sont pas
moins susceptibles de produire une concurrence genante, a fortiori lorsqu'elles
se situent ä quelques encäblures de la frontiere.

Distinguer le producteur du produit: l'exempie des fromagers suisses installes
dans les zones tranches

L'exempie des fromagers est symptomatique de cette evolution. Cette migration,
desormais bien connue, qui demarre au debut du XIXe siecle et se termine dans les

annees 1950, est multiforme et finit par infuser dans tout l'Est frangais et en Nor-
mandie.13 A Berne autant qu'ä la Legation ä Paris, on oscille constamment entre

11 Cette Evolution est longue, complexe et sinueuse. Pour l'etude precise de ces dynamiques sous
deux perspectives differentes. Voir: Uriel Gast, Von der Kontrolle zur Abwehr. Die eidgenössische
Fremdenpolizei im Spannungsfeld von Politik und Wirtschaft 1915-1933, Zurich 1997, p. 185-349;
Leu (voir note 1), p. 423-762.

12 Beatrice Veyrassat, Reseaux d'affaires intemationaux, emigrations et exportations en Amerique
latine au XIXe siecle. Le commerce suisse aux Ameriques, Geneve 1993.

13 Voir sur le sujet: Claire Delfosse, Le savoir-faire des fromagers suisses de la France de l'Est, in:
Etudes Rurales / Etre etranger ä la campagne 135-136 (1994), p. 133-144; Id., Une approche
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l'encouragement au depart de ces populations souvent sans emploi qui etendent

ä l'etranger le savoir-faire suisse tout en generant possiblement en retour des

flux de commerce, notamment pour l'achat de betail et de materiel specialise, et

la defiance envers ceux qui deviennent ä terme des concurrents. Au tournant des

XIXe et XXe siecles, la question se pose particulierement dans une region oü les

interets commerciaux et les interets politiques de la Suisse entrent violemment en

contradiction, ä savoir dans la nouvelle zone franche savoyarde, dite d'Annexion.14

Sur 20 ans, on observe ici le jeu contradictoire des interets, la force des reseaux

locaux et finalement les louvoiements d'un executif federal qui passe rapidement de

1'indifference volontaire au soutien appuye et finalement ä l'abandon definitif d'une

partie de ses nationaux.

La question du Statut des fromagers en zone n'apparait pas des la creation de la zone
franche mais une vingtaine d'annees plus tard, dans les annees 1880. Alors que se

prepare la renegociation de la convention de commerce signee en 1864,1'application
d'une tolerance douaniere, accordee en 1863 sous le Second Empire aux habitants

de zone franche savoyarde, est progressivement discutee. En vertu de cette tolerance

douaniere, un certain nombre de produits elabores dans la region peuvent etre exportes

sans etre taxes vers le territoire douanier frangais.15 En revanche, les marchandises

produites dans la zone par des «etrangers» y sont taxees. Or, les producteurs suisses

ne peuvent pas beneficier dans cette region de 1'assimilation aux producteurs frangais

garantie par le traite d'etablissement qui leur est pourtant accordee partout ailleurs en

France. En effet, ä l'epoque de l'octroi de la tolerance douaniere, la Suisse refusait de

reconnaitre l'annexion savoyarde et refusait done de negocier des reglements bilate-

raux qui s'appliqueraient ä cette region. Le traite d'etablissement qui avait ete negocie

en 1864 n'y a done pas cours. Et en 1882, lorsqu'il est renegocie en meme temps
qu'une nouvelle convention de commerce, et meme si la Suisse a entre-temps reconnu
l'existence de la zone d'annexion savoyarde, les negociateurs en charge de representer
les interets federaux, ä commencer par J. Kern, choisissent de ne pas revendiquer
l'extension du principe d'assimilation pour les industriels suisses installes dans cette

zone. La raison n'est pas directement commerciale. Elle est fiscale et politique. Berne

geo-ethnologique des frontieres culturelles. L'exemple des regions fromageres en Haute-Mame,
Paris 1994; Id., La France fromagfere (1850-1990), Paris 2007; Stephanie Leu, Comme un petit
air de Suisse, Chaumont 2003; Christian Favre, Une frontifere entre la guerre et la paix. Les

echanges au quotidien autour de l'Arc jurassien (1939-1945), Neuchätel 2009.
14 L'histoire de la zone d'annexion reste encore ä ecrire, particulierement pour la fin du XIXe siecle.

Nous renvoyons toutefois a; Christian Schwarz, Die diplomatisch-politischen Beziehungen
zwischen der Schweiz und Frankreich in der Zonenfrage in den Jahren 1919 bis 1923. Entstehung
und Auswirkungen des Artikels 435 des Versailler Vertrages, Thayngen 1973; Paul Guichonnet,
Histoire de l'annexion de la Savoie ä la France. Les vbritables dossiers secrets de l'Annexion,
Montmelian 1999.

15 AFS,E2, 1000/44, vol. 1651, Lettre du directeur desdouanesde Bourg en Bresse au directeurdu
V arrondissement des peages fedbraux - Direction des peages, 9. 11. 1878.
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prefere obtenir le droit d'imposer les vins du pays de Gex ä l'entree sur le territoire
douanier Suisse dans la mesure oü ces recettes fiscales doivent venir financer en partie
les nouvelles charges indirectement supportees par l'Etat federal avec le vote de la

loi federale du 22 juin 1875 sur l'assistance.16 De fait, ä cette periode, l'assimilation
des producteurs suisses aux producteurs frangais n'est alors possible qu'en fonction
de la capacite personnelle des reclamants ä se faire entendre des autorites frangaises

et ä imposer une lecture exceptionnelle du traite de 1882, ce que certains arrivent

au demeurant ä faire en jouant de reseaux multiples et de complaisances locales. En

1884, un fermier suisse, qui vient de reprendre en zone franche l'exploitation d'une

ferme appartenant ä un avocat genevois mais jusque-la geree par un Frangais, se voit
refuser par le verificateur des douanes le droit d'ecouler ses fromages au pretexte

que «la zone franche n'est pas comprise dans le traite d'etablissement conclue entre

la France et la Suisse».17 La reclamation du fromager suisse aupres du Gouvernement

valaisan est transmise par le Conseil federal au successeur de Kern, Charles

Lardy, pour demande d'avis aupres du Ministere des affaires etrangeres frangais.
Fidele ä la ligne du Gouvernement frangais d'une interpretation restrictive du traite

d'etablissement, le ministre des Affaires etrangeres Jules Ferry refuse d'ouvrir le

dossier. Seule la pression personnelle sur 1'administration des douanes d'un ami du

proprietaire genevois, le depute Daniel Wilson, assure pour quelques mois l'entree

en franchise au nouveau fermier. Mais la legalite republicaine l'emporte en janvier
1885 sur les habituelles pratiques nepotiques du depute de Tours:18 le ministre des

Finances ordonne la fin de la tolerance et rappelle la Suisse ä ses engagements.19

En revanche, ä la faveur de la guerre douamere qui dure de 1892 ä 1895, l'Etat
federal par la voix de Numa Droz decide de defendre activement et officiellement
ces producteurs.20 Parce que Tinstallation en zone permet de contourner les tarifs
de combat que les deux pays ont adoptes, l'interet de defendre les fromagers et les

16 La loi oblige les cantons ä pourvoir gratuitement aux besoms des Suisses confederes avant leur

rapatnement vers leur lieu d'ongine L'Etat federal peut, dans ce cadre, reverser aux cantons de

l'argent issu des taxes prelevees sur les alcools
17 AFS, E 2, 1000/44, vol 1651, Lettre du Departement politique au Haut Conseil federal, 12 1

1884
18 On rappelle ici que Daniel Wilson, gendre de Jules Grevy, est implique dans le scandale de

corruption dit des decorations qui entraine la demission de son beau-pere en 1887 D'abord
condamne, ll est finalement acquitte et reelu en 1893

19 AFS,E2,1000/44, vol 1651, Lettre du Ministere des Affaires etrangeres Duplanä Charles Lardy,
5 1 1885

20 Sur la crise douamere, voir Philippe Gem, Silvia Arlettaz, Les echanges entre la France et la
Suisse au XIXe siecle Liberalisme et protectionmsme, m Silvia Arlettaz, Philippe Gern (dir),
Relations franco-suisses au XIXe siecle La confrontation de deux politiques economiques,
Geneve 1992, p 218-222, Philippe Gem, Les ongines de la guerre douamere franco-suisse

(1891-1892), in Raymond Poidevin, Louis-Edmond Roulet (dir), Aspects des rapports entre
la France et la Suisse de 1843 ä 1939 Actes du colloque de Neuchätel, 10-12 septembre 1981,

Metz 1982, p 59-71
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industriels dans cette region est relance. En mars 1893, Lardy s'appuie alors sur
ses amities au sein du Gouvernement fran§ais pour faire garantir l'application de

ce qui avait dte negocie dans un projet de convention en 1892 avant que sa

ratification n'echoue au Parlement: en echange de facilites pour l'introduction en Suisse

de produits fran9ais originaires des zones, les agriculteurs suisses devaient etre
assimiles aux industriels fran9ais. L'enjeu fiscal est faible pour la France. L'interet
politique en revanche est plus grand pour le Ministere des affaires etrangeres qui
accepte cette disposition derogatoire en mars et la confirme dans une note de mai
1893.21 Le meme mois, un arrete federal accorde en retour des facilites d'acces

aux produits des zones.

Le retablissement des relations commerciales durant l'annee 1895 permet aux

Departements bernois de se dispenser de nouveau de la protection de ces nationaux
redevenus les representants de l'«industrie fran9aise», comme le rappelle Lardy. La
condamnation des Suisses de France pour faits de concurrence s'etend d'ailleurs dans

la decennie 1890 ä de nombreuses autres categories de commer9ants et d'industriels,
victimes des premieres mesures protectionnistes prises en France:22 lorsqu'en 1895

deux commissaires suisses aux Halles de Paris concernes par une proposition de loi
visant ä interdire aux etrangers le droit d'y exercer viennent demander l'aide du legat
suisse au nom du traite d'etablissement, ils se voient opposer une fin de non-recevoir

au pretexte qu'ils «font le commerce de produits non suisses»,23 en l'occurrence ita-
liens. En octobre 1905, reprenant le dossier des fromagers des zones, le legat suisse

enterine, par la voix de son charge d'affaires et futur successeur, Dunant, la ligne qui
sera celle des negociateurs de la prochaine convention de commerce de 1906: celle
de 1'abandon du dossier.24 Lardy se justifie: «Iln'y a [...] pas un interet evident pour
la Suisse de soutenir une industrie qui reste fran9aise lors meme qu'elle est exercee

en France par des Suisses et qui fait concurrence ä [la Suisse].»25 En 1931, alors que
la crise economique s'amplifie et que des contingentements frappent les exportations
suisses, le consul de Besan9on tranche de nouveau violemment en defaveur des

fromagers suisses de France en rappelant que les ouvriers et les petits independants
de ce secteur «doivent leur formation ä la Suisse» et deviennent «malheureusement,

quand ils valent quelque chose, les meilleurs collaborateurs de nos concurrents ou

nos concurrents eux-memes».26

21 AFS, E 2, 1000/44, vol. 1651, Rapport de Lardy au Conseiller federal Lachenal, 5. 3. 1893.

22 Voir notamment: Noiriel (voir note 3), p. 135-175.
23 AFS, E 2, 1000/944, vol. 759, Lettre de Charles Lardy au DFAE, 27. 5. 1895.

24 Archives du Ministere fran?ais des Affaires Etrangeres (MAE), Suisse - Nouvelle serie, Zones

tranches, vol. 8, Lettre du charge d'affaires de la Legation Dunant au Ministere des Affaires
etrangEres et president du conseil Rouvier, 20. 10. 1905.

25 AFS, E 2, 1000/944, vol. 1651, Lettre de Charles Lardy au Departement federal du com¬

merce, 25. 11. 1905.

26 AFS, E 2400, Rapport annuel de gestion du consulat de Besan5on, annee 1931.
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Cette dissociation entre l'interet national et l'interet des nationaux, entre la nationality

des produits et la nationality des producteurs ä partir de la fin des annees

1890 fonde une des lignes de fracture essentielle dans la perception gouverne-
mentale du Suisse de l'etranger en fonction de son utilite et de sa loyaute, ici
economique. Mais cette logique de tri, exacerbee par la proximite entre la Suisse

et ses nouveaux concurrents industriels, n'est pas seulement ä l'oeuvre dans les

questions commerciales. La ligne de faille et le jeu sur les droits pour operer ce

tri s'etablissent egalement dans les questions centrales de la fin du XIXe et du

debut du XXe siecle, des questions de nationality et d'etablissement ä la question
de l'extension des droits sociaux.

Les frontieres labiles et reversibles du national de l'etranger:
indigents, doubles-nationaux et dandestins

Profitant de l'asymetrie des legislations en matiere de nationality, les deux Etats,

et done la Suisse, rivalisent au debut du XXe siecle d'ingeniosite juridique pour
ne pas reconnattre des populations jugees marginales economiquement ou morale-

ment. Ne pas reconnattre les vieillards, les femmes, les veuves et les divorcees

ou encore les enfants illegitimes, ce n'est ni les secourir, ni les rapatrier. Ainsi en

1898, contre l'avis du Conseil federal, le canton de Neuchätel tente d'utiliser la

loi frangaise «considerant comme irrevocablement Frangais les enfants etrangers
nes en France d'une mere frangaise»27 pour refuser l'assistance aux dix enfants

d'un de ses ressortissants domicilie en France. De la meme fagon, au milieu des

annees 1900, la Legation s'abstient de protester contre une nouvelle interpretation
du ministre de la Justice frangais du droit de la nationality. Celui-ci considere

desormais comme Frangais un jeune gargon, ne de mere frangaise et reconnu par
son pere valaisan. Meme si la famille est presentee par le legat comme «incontes-
tablement valaisanne» au regard de la loi cantonale et que des procedures avaient

ete laneyes dans les annees precedentes dans des affaires similaires pour que la
France reconnaisse le droit suisse qui donne ä l'enfant legitime la nationality du

pere, les autorites valaisannes ne souhaitent pas aller en justice plaider ce cas. La
raison est clairement exprimee: la famille est une famille d'indigents.28 Aussi, ä

partir de la derniere decennie du XIXe siecle, les difficultes de la reconnaissance

pour le national de l'etranger par les autorites suisses temoignent autant d'un
certain eugenisme de la pratique juridique destine ä se debarrasser ä moindre coüt

27 AFS, E 21, 1000/131, vol. 15733, Lettre du Departement de l'interieur du canton de Neu¬

chätel au Departement federal des Affaires etrangferes, 6. 5. 1898.

28 AFS, E 2400, Rapport de gestion de la Legation, annee 1909.
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des populations marginalisees que de 1'importance des enjeux economiques et

ideologiques que suppose une reconnaissance pour les communes et les cantons

qui sont susceptibles d'en avoir la charge.29

Parce que les enjeux sont souvent contextuels, les definitions du «bon» et du

«mauvais» Suisse de l'etranger sont tres largement reversibles. L'exemple des

doubles-nationaux en temoigne. Alors que la convention de 1879 sur la nationality
des fils de naturalises devait tenter de restreindre les cas de double indigenat, ils se

multiplient quasimecaniquement sous l'effet des lois franchises sur la nationality
de 1889 et de 1927. En 1935, ä Paris, 21% de la colonie possede ainsi le double

indigenat ce qui represente pres de 8000 personnes.30 Ces entre-deux nationaux

sont longtemps presentes comme des traitres et leur loyaute est remise sans cesse

en cause. Seulement, des 1929, au corps defendant du legat et des consuls qui
apparaissent alors comme les tenants d'une ligne dure, leur simple presence qui
n'est done qu'une forme de simple loyaute de papier est reconnue comme «un mal

pour un bien»31 par le chef de la Division de police du Departement de Justice et
de Police (DJP), Heinrich Rothmund. La presence des doubles-nationaux permet
en effet de collecter un certain nombre de taxes dans les consulats et de mainte-
nir, par les chiffres du moins, une presence helvetique en France qui est integree
regulierement dans le calcul de la balance commerciale. En meme temps, le double

indigenat presente en temps de crise l'avantage d'epargner les communes et les

cantons en charge de l'assistance.
Les Suisses entres clandestinement sur le territoire frangais sont bientöt proteges
selon une logique comparable mais pour des objectifs differents. Encouragees

parfois par les cantons, les entrees illegales sur le territoire frangais sont condam-

nees systematiquement par les diplomates en poste en France qui rechignent ici
encore ä aider ces nouveaux venus qui nuisent ä 1'image de la «bonne» migration
suisse diffusee en France. Seulement ces travailleurs illegaux et clandestins, pour
la plupart entres sans contrat de travail ou avec des visas de tourisme, sont, ä

partir de la fin des annees 1920, proteges indirectement par les autorites federates

et notamment par Heinrich Rothmund. Cette protection entre dans un cadre plus

large qui vise ä mettre en ceuvre la tres contradictoire politique migratoire suisse

qui a ete en partie redefinie ä l'occasion de la conference de Soleure en 1920 et

qui oscille entre la volonte de garder ouverts les pays d'emigration pour creer
des breches migratoires pour des employes de secteurs strategiques ou en crise

(commerce, agriculture) et celle d'instaurer un contröle strict sur l'immigration.32

29 Nous developpons et illustrons avec precision ces pratiques. Cf. Leu (voir note 1), p. 285-294.
30 AFS, E 2400, Rapport de gestion de la Legation, annee 1935.

31 AFS, E 21, 1000/131, vol. 23545, Rapport de la Police des etrangers au Chef du Departement
de police, 29. 8. 1929.

32 Kury (voir note 3), p. 109 s.; Leu (voir note 1), p. 445-455; Gast (voir note 11), p. 191-196.
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Dans le cadre de negotiations complexes qui s'ouvrent avec la France sur les

questions de main-d'oeuvre et qui concernent d'abord l'echange de stagiaires ä la
fin des annees 1920, puis les modalites de renouvellement des permis de travail
dans les annees de crise economique, Rothmund ne revendique plus directement
l'assimilation reciproque qui est contenue dans le traite d'etablissement mais

cherche ä imposer une bienveillance reciproque. C'est ainsi qu'en juillet 1935

les deux gouvernements concluent un accord secret, les Pariser Verträge, qui
doit faciliter le renouvellement des cartes d'identite et les permis de sejour aux
ressortissants des deux Etats meme en cas de chömage. Au cceur de 1'accord figure
la mention de cette bienveillance reciproque ä laquelle les deux administrations

s'astreignent ä force de circulaires et que les diplomatics controlent avec zele.33

Et c'est ici que les clandestins jouent leur role. En faisant pression - souvent sans

succes - aupres des cantons pour qu'ils acceptent un nombre eleve de frontaliers

frangais et surtout en mettant en scene les regularisations des rares Frangais entres

et sejournant illegalement en Suisse, Rothmund veut prouver la bienveillance
federale et fournit les armes necessaires ä ses diplomates pour plaider le cas des

clandestins suisses aupres des prefectures frangaises.

Aussi, et ce n'est pas le moindre des paradoxes meme si le bilan de cette pratique
reste incertain, les autorites federates se trouvent regulierement en position de

proteger les Frangais de Suisse pour obliger les autorites frangaises ä etre les

protecteurs des Suisses de France. La logique n'est pas nouvelle; ä la fin du

XIXe siecle, Charles Lardy avait dü defendre des entrepreneurs frangais ä Geneve
ä qui on interdisait l'acces aux marches publics pour obtenir des Frangais l'acces
des Suisses ä ces memes marches publics. Mais dans les annees 1930, cette
politique est entree dans les cadres officiels de la politique de population.34 Par cette

logique du troc, par l'accord secret et par le glissement en droit de l'assimilation
ä la bienveillance, le Departement federal de justice et police pense proteger sa

politique naissante de regulation des migrations. En particulier, il evite que la tres

fragile bienveillance negociee avec les Frangais ne s'etende, par le jeu des clauses

de la nation la plus favorisee, ä des etrangers d'autres nationalites. Cet exemple
est un de ceux, parmi d'autres, qui parsement la relation des deux pays depuis
le debut du XXe siecle, qui prouve que la souplesse du bilateralisme permet de

contourner les effets de 1'inscription multilaterale des Etats et conduit, en matiere
de gestion des populations, ä la formation d'une loi marginale et d'un espace de

pratiques specifiques.35

33 Leu (voir note 1), partie III.
34 Eric Mevillot, La diplomatic suisse face aux premiers mois du Front Populaire: perception et

relations bilaterales (avril-decembre 1936), in: Revue suisse d'histoire 42 (1992), p. 325-357.
35 De fait le bilateralisme depasse largement les enjeux commerciaux auxquels il est souvent lie. Voir:

Peter Hug, Martin Kloter (ed.), Aufstieg und Niedergang des Bilateralismus. Schweizerische
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Maintenant le bilateralisme, defini comme cet espace quotidien de negotiations
interetatiques autour des populations migrantes et de leur Statut, connait aussi des

echecs. Son plus grand concerne son volet social.

L'Etat social: un echec du bilateralisme

Alors que la politique du cas au fondement de cette pratique bilaterale les a dejä
conduits depuis les annees 1880 ä abandonner des domaines d'application qui etaient

inclus plus ou moins implicitement dans le traite d'etablissement, la Legation et le

Conseil federal se refusent aussi ä integrer automatiquement dans le droit bilateral
les nouveaux champs ouverts par les nouvelles lois sociales.

A la fin du XIXe et au debut du XXe siecle, les difficultes du Conseil federal ä

majorite radicale sont grandes sur ce sujet. L'echec d'un projet d'assistance en 1885

comme le rejet de la premiere loi Forrer pour l'instauration d'une assurance ouvriere

et obligatoire en 1896 en temoignent. En meme temps qu'il tente d'imposer en ces

deux occasions une conception centralisee et liberale, l'executif federal doit lutter

contre les forces federalistes, nationalistes et protectionnistes qui s'expriment dans

les Assemblies, dans les cantons, mais aussi parmi les industriels et plus genera-
lement l'opinion publique. En 1900, malgre le ralliement de la plupart des partis ä

la nouvelle loi Forrer, son rejet par votation populaire repousse meme de quelques

annees l'etablissement en Suisse d'un Systeme d'assurances.36 Le vote en France en

1898 d'une loi sur les accidents du travail puis d'une loi sur les retraites ouvrieres

en 1910 n'eveille pas pour autant l'interet du Conseil federal et de ses representants

en France. Au debut du siecle, Lardy juge meme «heureuse» l'application de la loi
frangaise sur les accidents parce qu'elle accelere les processus d'indemnisation des

travailleurs suisses victimes.37 Au demeurant, les principes d'exclusion que la loi
frangaise contient sont identiques ä etiles prevues dans le projet Suisse qui vient
d'echouer. Ainsi les families qui resident ä l'etranger au moment de l'accident sont

exclues dans les deux lois du versement des indemnites (article 3 de la loi frangaise/
article 257 du projet federal).
L'introduction d'une clause de reciprocity par la loi frangaise de mars 1905 pour
lever les dispositions discriminatoires change la donne. Alerte par la Legation, le

Aussen- und Aussenwirtschaftspolitik 1930-1960. Rahmenbedingungen, Entscheidungsstrukturen,

Fallstudien, Zurich 1999.

36 Brigitte Studer, Soziale Sicherheit für alle? Das Projekt Sozialstaat, in: Brigitte Studer (ed.),

Etappen des Bundesstaates, Staats- und Nationsbildung der Schweiz, 1848-1998, Zurich 1998,

p. 165-171; Gerald et Silvia Arlettaz, L'Etat social national et le probleme de 1'integration des

Strangers, 1890-1925, in: Etudes et Sources 31 (2006), p. 196.

37 AFS, E 2400, Rapport de gestion de la Legation, annees 1900 & 1901.
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Conseil federal decide toutefois «d'ajourner toute negotiation jusqu'au moment oü

la legislation federate sur les responsabilites des patrons aura fait place ä une legislation

d'assurances».38 Confiant dans revolution du Systeme federal ä l'heure oü une

nouvelle version du texte de la loi Forrer est ä l'etude,39 les departements federaux
estiment que la difference des systemes, au clair desavantage de la Suisse, ne permet

pas d'envisager une negociation sur legalisation des conditions d'indemnisation
des victimes et de leurs ayants droit. Impuissant et resigne, Lardy voit la Belgique,
le Luxembourg et l'ltalie signer une convention de reciprocity des 1906.

La question des retraites ouvrieres, longuement discutees en France entre 1901 et

1910, provoque la meme reaction ä Berne. Apres les craintes de l'annee 1901, eveil-
lees ä la lecture d'un premier projet qui institue une nette difference de traitement

entre l'ouvrier etranger et fran$ais, le Departement du commerce et de l'industrie

accepte en 1902 comme une «concession süffisante»40 1'introduction d'une clause

de reciprocity qui est maintenue dans le texte final publie en 1910.

Dans les deux cas, la clause de reciprocity apparait done aux yeux de l'Etat federal

comme un moindre mal puisqu'elle permet d'attendre un moment plus favorable oü

la confrontation avec le puissant voisin fran9ais ne se traduirait pas par l'obligation
d'accepter des compensations financieres et legislatives jugees trop elevees et dif-
ficiles ä imposer ä une societe encore reticente. Mais par la meme, il prend le risque
paradoxal de distendre le lien avec l'extreme majorite des nationaux ä l'etranger qui
se plaignent de devoir, par exemple, cotiser aux caisses frangaises de retraite sans

espoir de pouvoir en beneficier. Au mieux mais sans succes, le legat doit se resigner
ä recourir aux liens cantonaux et communautaires pour tenter de compenser les

premiers effets de l'absence de l'Etat central Suisse en matiere sociale, en incitant par
exemple les ressortissants de Vaud ou de Neuchätel ä cotiser aux caisses de retraites

populaires qui sont creees dans leurs cantons d'origine.41

L'adoption definitive de la loi federate sur l'assurance maladie et accidents (LAMa)
en 1912 est alors logiquement imaginee par Charles Lardy comme une occasion

inestimable d'arriver ä la diffusion d'un Etat social, producteur de droits pour une

large partie des Suisses de l'etranger. Au demeurant, cet objectif est pris en compte
lors du vote de la loi. Le Conseil federal a rappele en effet la necessity de garantir

l'egalite de traitement entre les Suisses et les etrangers etablis pour menager la
situation des expatries et emigres helvetiques.42 Si, ä la lecture de ce passage et avec

38 Id., annee 1905. La loi de 1877 introduit la responsabilite civile de l'employeur dans les
accidents du travail. En 1881, eile est etendue aux maladies professionnelles.

39 Bernard Degen, Entstehung und Entwicklung des schweizerischen Sozialstaates, in: Etudes et
Sources 31 (2006), p. 26.

40 AFS, E 2400, Rapport de gestion de la Legation, annee 1902.
41 Id. annees 1908, 1909 & 1910.

42 Id.
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Gerald Arlettaz, on peut admettre que «la responsabilite de l'Etat ä l'egard de ses

ressortissants ä l'etranger devient [...] un catalyseur pour les reformes internes»,43

il faut reconnaitre qu'il intervient tardivement pour les Suisses d'Europe et singu-
lierement en France. Le retard pris par le texte federal a en effet contribue ä exclure
les Suisses de France de l'acces ä de nouveaux droits.

La Suisse n'est toutefois pas la seule ä construire avec precaution la diffusion de

droits pour ses nationaux de l'etranger. Les retards pris par la France en matiere
d'assurance chömage expliquent qu'aucun accord ne permette de proteger, autre-

ment que par la bienveillance et le bon vouloir des autorites cantonales en Suisse

et municipales en France, les chömeurs suisses de France et les chömeurs frangais
de Suisse avant l'annee 1933 et la signature d'un texte inspire de la convention
de Washington.44

*

L'analyse de la casuistique bilaterale nous place ainsi au cceur des dynamiques
des Etats et des rapports de force qui s'y developpent dans la mesure oü les cas

ne sont pas consideres comme des «exemples de processus generaux» mais bien

comme «des laboratoires ä partir desquels formuler et dessiner des processus
sociaux»,45 et dans le cas present, un mode d'action politique efficace ä la fois
sur le sol national mais egalement ä l'etranger dans le cadre des politiques de

protection des emigres. Cette pratique politique, cet instrument de gouverne-
ment46 conduit ä definir le degre de protection et de soutien des nationaux en

fonction des contingences et des necessites de protection du marche interieur. Et
eile apparait comme le produit d'un jeu pragmatique dans lequel se montrent de

nombreux acteurs, ä commencer par l'Etat d'accueil mais egalement les cantons,
les industriels et bien evidemment les Suisses de l'etranger, qui sont souvent bien

plus parties prenantes qu'objets dans ce jeu.
A partir des annees 1880, la gestion au cas par cas dans l'espace bilateral sert

toutefois principalement ä l'Etat federal ä legitimer une non-automaticite de

l'application des principes juridiques negocies dans le champ international. En

43 Arlettaz/Arlettaz (voir note 36), p. 196.

44 L'accord tarde ä etre ratifie en raison des reticences du Ministere des finances. Mais son application
precede son vote aux Chambres. En effet, les retours de chömeurs suisses au pays touches par
la crise economique provoquent des tensions dans les cantons les plus proches de la France qui
refusent en retour d'octroyer les autorisations aux travailleurs frontaliers franfais. Des septembre
1933, le Ministere du travail donne done instruction aux prefets de ne pas attendre la ratification

pour intervenir aupres des fonds de chömage puisque les autorites helvetiques appliquent dejä
«exaetement» l'accord. Cf. Leu (voir note 1), chapitres 8 et 9.

45 Simona Cerutti, Etrangers. Etude d'une condition d'incertitude dans une societe d'Ancien Regime,
Montrouge 2012, p. 25.

46 Pierre Lascoumes, Patrick Le Gales, Gouverner par les instruments, Paris 2004.
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effet, construire le «Suisse de l'etranger», c'est definir, identifier, comptabiliser,
categoriser, parcelliser pour proteger mais aussi utiliser ou abandonner les
populations emigrees si leurs revendications ou leurs pratiques sont jugees inaccep-
tables par la reciprocite qu'elles engagent, par l'image qu'elles renvoient ou par
les difficultes financieres qu'elles annoncent. Ainsi cette maniere d'ecrire le droit
des migrants par agregation successive de problematiques, par des discussions

continues, qu'elles soient officielles ou officieuses, conduit d'ailleurs ä negocier
la tolerance et la bienveillance et done l'incertitude comme on negociait l'assi-
milation et la securisation des parcours migratoires au XIXe siecle.

En un sens, cette pratique peut etre comprise comme un nouveau Symptome de la

«politique de camouflage» d'une petite Suisse confrontee ä la «grande puissance»

frangaise et qui, en jouant parallelement de la bonne image de sa migration, veut
faire de la parcellisation des demandes et des solutions un outil de sa protection.47

47 Sebastien Guex (ed.), La Suisse et les grandes puissances, 1914—1945. Relations economiques avec
les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, l'Allemagne et la France, Geneve 1999, p. 11-14; Antoine
Fleury, La Suisse: petite ou moyenne puissance?, in: Jean-Claude Allain (dir.), La Moyenne
Puissance au XXe sifecle, Paris 1989, p. 217-234.




	Protéger les Suisses à l'étranger ou les intérêts fédéraux? : Une résponse bilatérale au quotidien de la pratique (années 1880-années 1930)

